
RePuntauE FRANÇAISE ----  LIBERTe 	eGALITÈ 	FRATERNITÉ te=4“ 

— Ne 42 	 23 octobre 1922 

aDjEg S 
• • • 	 Li 	

,e) 

ETABLISSEMENTS 
les Jeudis, à S heures lu soir. Para séant tous 

"vecauleheeeneman 

Malang mata 
28 no atops 1902. 

mant,i."  • 	 tlea a te 4an no te man gaapao tan t'artini t Q) ganta 
PRIX DE L'ABONNIMMIT (payable fravances): 

lotir:car—Un an.. ... 18 fr. fl Extérieur—Un an 	 20 fr. f Pour les Abontlementa id. 	Six mois.. 10 » 1,1 	id. 	Su mois 	 11 » id. 	Trois mois. 6 » .1 	id. 	rois mois 	 650 
Un numéro: 50 centimes. 	

IYPRIXICR:A 

' PRIX 'DU A22020118 tookeetoptentl: 

	

el les Aranofteea, s'adresser Les 20 Promibres lignes 	  50 c. le ligne 

	

An4essue do 20 lignes  • 	: 	 ' . 26 	Id. 
en GeeVaRrismaxr 	 Les annonces renouvelées se paient le'moltlé du prix p 

la première insertion: 

s o i& lit 

:t fsasale—oeuferistms' 
Conseil du Contentieux Adminietrae. 
Arrêté•promulguant le déciet du 6 aodt i9O2 (décret y annexé). 
Arrêté promulguant le décret du 20 août 1902 (décret y annexé). 
Décision autorisant M. William le. Doty à exercer provisoirement les 

fonctions de Consul des Etats-Unis d'Amérique. 
Nominations, Mutations, Mouvements. 

PARTIE NON OFFICIELLE 
Résultats de la souscription ouverte en faveur des sinistrés de la Marti 

nique. 
Chambre d'Agriculture. — Avis. 

id. 	— Plants tenus à la disposition du public par 
le Jardin Raoul. 

Avis au sujet des testaments olographes. 
Service des Postes. — Avis. 
Vente de nacres aux Gambier. 

PARTIE OFFICIELLE 

Gouvernement des Établissements français 
DE L'OCÉANIE 

CONSEIL DU CONTËNTIEUX ADMINISTRATIF - 

Au NOM PU PEUPLE FRANÇAIS, 

Le Conseil du Contentieux Administratif des Etablissements 
français de bl'Océanie, 

Vu la requéte en date du vingt-deux septembre 1902, introduite 
par MM Chassaniol, Langomazino, Lévy et Edouard Poroï, 
demandant au Conseil du Contentieux Administratif de : 

Déclarer nulle l'élection au Conseil Général de Tahiti et Moorea 
de MM. Ahnne, Edouard Drollet, A. Goupil et J. Simon du vingt-
quatre août 1902; 

Et, pour le cas oiï les faits relatés en la dite requéte seraient 
nids ou paraîtraient au Conseil non suffisamment justifiés, 

Donner acte aux demandeurs de ce qu'ils offrent de les établir 
par toutes les voies de droit et notamment au moyen de la preuve 
testimoniale ; 

Et cette preuve' étant faite et rapportée, leur adjuger les con-
clusions ci-dessus ; 

Vu le mémoire en réponse du dix octobre mil neuf cent deux 
demandant de débouter les demandeurs de leurs conclusions; 

Vu le Second mémoire des demandeurs en date du treize 
octobre 1902 ;  

Ouï M. Horville en son rapport écrit, lu à l'audience ; 
Ouï M. Langomazino pour , la demande ; 
M. eoupil pour la «bas e  sti. loura plahloisries amendant 

l'adjudieation de leurs conclusions respectives ; 
Ouï M. André, Commissaire du Gouvernement, en ses eenelu-

siens ; 
Après en avoir délibéré conformément à la loi, hors la présence 

des parties; 
Attendu que les faits allégués ne sont pas de nature à entraîner 

la nullité de l'élection du vingt-quatre août 1902, 

DÉoteic 

La demande de MM. Obassaniol, Langomazino, Lévy et Ed. 
Poroï est rejetée. 

Ainsi fait et prononcé en audience publique du lundi vingt 
octobre mil neuf cent deux, ou siégeaient : 

MM. Henri COR, Secrétaire Général, Président; 
CHARMER, Chef du Service Judiciaire ; 
COLLARD, Commandant supérieur des Troupes ; 
VINCENT, Conseiller privé; 

	

MARTIN, 	id. 	suppléant, en remplacement de 
M. A. Poroï, admis à se déporter dans ladite .cause par 
décision rendue en chambre du Conseil le méme jour, 

JOLY, Président p.. i. du Tribunal supérieur ; 
Honvnes, Lieutenant de Juge, rapporteur; 
ANDRé , Commissaire de Ife classe des troupes coloniales, 

Commissaire du Gouvernement ; 
MERLO, Secrétaire-archiviste, greffier. 

Le Président, 
HENRI COR. 

Le Rapporteur, 	 Le Secrétaire-Archiviste, 

	

HORVILLE. 	 MERL°. 

ARRÊTE promulguant le décret du 6 août 1902 qui a approuvé 
l'arrêté du 7 décembre 1901 soumettant l'ouverture des res-
taurants à l'autorisation administrative. 

(Ou 21 octobre 1002). 

LE GOUVERNEUR DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, OFFICIER DE L'INSTRUCTION 

PUBLIQUE, 

Vu le décret du 28 décembre 4885 sur le Gouvernement de 

la colonie ; • 
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Sur le rapport duecrétaire Général et l'avis (»terme du 
Chef du Servicegu Valré; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE 

A rt. l er. Est promulgué dans la colonie, pour y être exécuté 
selon sa forme et teneur, le décret du 6 août dernier qui a ap-
prouvé l'arrêté local du 7 décembre 1901 soumettant l'ou-
verture des restaurants à Tahiti, et à Moorea, e l'autorisation 
administrative. 

Art. 2. Le Secrétaire Général et le Chef du Service Judi-
ciaire sont chargés, chacun OR ce qui le concerne, de l'exécu-
tion du présent arrêté, qui sera communiqué, enregistré et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete,.la 21 octobre 1902. 
Faiormnn PETIT. 
Par le Gouverneur : 

Le Secrétaire Général,' 	Le' Chef du Service Judicaire, 
HENRI COR. 	 E. CHARMER., 

DÉCRET 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du Mestre des Colonies ; 
Vu le décret du 6 mars 1877 portant que les dispositions du 

Code pénal métropolitain sont applicables dans diverses colo-
DieS; 

Vu l'arrêté du Gouverneur des . Etablissements français de 
l'Océanie en date du 7 décembre 1904, soumettant les restau-
rants à l'autorisation administrative, 

. DÉCRÈTE : 

Art. l er . Est approuvé l'arrêté susvisé du 7 décembre 1901, 
soumettant l'ouverture des restaurants à Tahiti et Moorea, à 
l'autorisation administrative. 

Art. 2. Le Ministre des Colonies est chargé de l'exécution 
du présent décret. 

Fait à Rambouillet, le 6 août 1902. 
EmiLE LOUBET. 

Par le Président de la République : 
Le Ministre des Colonies, 

GASTON DOUMERGUE. 

ARRÊTÉ promztlguant le décret du 20 août 1902 qui a approuvé 
la délibération du Conseil général du 18 novembre 1901 
plaçant la,ceisse . annexe  des Contributions sous la .garantie 
subsidiaire glu, Service Local. 

(DU 21 octobr 1002.) 

LE GOUVERNEUR • DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DR 
L'OCIÉANIE, .CHEVALIER DE LA LÉGION D' HONNEUR, OFFI- 
CIER DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, , 	.   

Vu le décret du 28 décembre 1883 sur le Gouvernement de 
la colonie; 

Sur le rapport du Secrétaire Général ; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE 

Art. ler. Est promulgué dans la colonie, pour y être exécuté 

selon sa forme et teneur, le décret du 20 août 1902 qui a ap-
prouvé la délibération du Conseil général en date du 18 no-
vembre 1901 plaçant la caisse annexe du service des Contrit. 
butions sous la garantie subsidiaire du service local. 

Art. 2. Le Secrétaire Général est chargé de l'exécution du•
présent arrêté, qui sera communiqué, enregistré et publié par-
tout où besoin' sera. 

ier 

Par le Gouverneur : 
Le Secrétaire Général, 

HENRI COR. 

DÉCBET 

LE PRÉSIDENT -DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du Ministre des Colonies, 
Vu le décret du 20 novembre 1882 sur le régime financ 

des Colonies ; 
Vu le décret du 28 décembre 1885, instituant un Conseil 

général dans les Etablissements français de l'Océanie, modifié 
par celui du 10 août 1899; 

Vu la délibération dudit Conseil en date du 18 novembre, 

1901 ci annexée; 
Le Conseil d'Etat entendu, 

DÉCRÉTÉ 

Art. le, . Est approuvée la délibération du Conseil Général 
des Etablissements français dé l'Océanie, en dite du '18 no.. 
vembre 1901, plaçant la Caisse annexe ,du Service des Contri- 
butions sous la garantie subsidiaire du Service Local. 

Art. 2. Le Ministre des Colonies est chargé de l'exécution 
du présent décret. 

Fait à Rambouillet, le 20 août 1902. 
Dame LOUBET. 

Par le Président dé la République : 
Le Ministre des Colonies, 

GAaron DOUMERGUE. 

DÉCISION autorisant M.- William F„ -P9ty ,e6 exercer provisoire- -  
ment 'les fonctions de .Consul. des Elats - Cnis d'Amérique. 

(Du 22 octobre ion.) 

GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
COOÉANIE, CHEVALIER. DE LA LÉGION D'HONNEUR, •OFVI- 
LIER DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu la désignation faite par le Gouvernement des Etats-Unis 
d'Amérique de M. William F. Doty pour occuper les fonctions de'
Consul à Tahiti et sous réserve de l'acceptation du Président de la 
Réptibligne; 	 • 

vo la demande formulée par ce consul à l'effet l'être admis pro- 
visoirement au libre exercice de ses fonctions en attendant l'exe- 
quatur, 

DÉCIDE : 

M. William F. Doty eSt atomisé à exercer provisoirementdans la 
colonie les fonctions de Consul des Etats-Unis d'Amérique, 

Vu la dépêche du 26 août 1902, n° 35, du Ministre des Co-
lonies ; 

Papeete, le 21 octobre 1902. 
EDOUARD PETIT. 
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La présente décisif.-stemrti,e ho-let enregistrée partout 
sera.> jeul? liée an,,loy,,rfrql,,,q[g.çif4 et it il;(*ée 'tau euklatin, 

0#ciel de ;  l4. 'cet ITie:  
Papeete ; 	outhbrei'ql902. 

Eaoriem PETIT. 

    

MUTATIONS, NOMENTATIONS;.'MOTIVEMEIV`TS> 

Par décision du Giinverneur en date asi 16 octolire'190,'2, prise 
sur la proposition du Secrétaire Général, M. Hamon, Louis, ins-
tituteur détaché du cadre..mé'kepoilitiail4 :pourvu du brevet supé-
rieur et du certificat d'aptitude pédagogique, a été nommé à la 

classe, du cadre local pour servir à 1'Ecole primaire supérieure 
de Papeete. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

dN8' Olaf ; 

Souscription en faveur des 'Sinistrés 
de la 1Vlartinique. 

Aidant raa mon! aroha na te! roohia e te ati i Matinita, 
111■■•••••••11•11..••••■ 	• 

12° LISTE. 
Arg. français Arg, chilien 

Report de la 11e liste 	 18.504f 88 9.734£ 50 

District de Rotoava. 	  71 50 157 50 
- 	de Kaukura-  	 » 170 » 

Totaux. 	 18.576f 38 10.062e » 

Écoles françaises indigènes de Papeete. 

Argent français : M. et MIn° Viénot 200 fr., Mn° Aline Viénot 
25 fr., M. Edmond Viénot 25 fr., M. et M-'ne Derron 30 fr., mien  S. 
et E. Banzet 30 fr., Laurence Brault 5 fr., S. Marchand 20 fr., 
Claire Brault 5 fr., MM Léonce Brault 5 fr., Faataha Mouca 5 fr. 

Argent chilien : M"" Antoinette Stuart 2 fr. 50, Annu Rayapain 
2x50, Teura Roo 1 fr., Lurline Gooding 2fr. 50, Flora Dexter 2 fr. 
50, Amélie Lucas 2 fr. 50, Jessie Dexter 2 fr. 50, LéonieBouzer2fr. 
50, Mary Jorss 1 fr., Tehaamaru Gadiot 5 fr., Farepiti Hutia 1 fr., 
Lucie °have 5- fr., Ruth Sinidt 2 fr. 50; Roti Tamaehu 1 fr., Mina 
Gooding 1 fr., Lydie Delfieu 2 fr. 50, Tita Salmon 5 fr., Louise 
Stuart 2 fr. 50, Louise Delfieu 2 fr. 50, Annie Chambers 2 fr. 50, 
Teura Tefaatau 1 fr., Terai Maheata 1 fr., Nanua Teahio 1 fr., 
Vahineaiatua Taninarii 1 fr., Paruru Durietz 1 fr. 50, Tinirau 
Patii 1 fr., Puaura Temarii 1 fr., Vahinetua Poura J fr., Alice 
Teuruarii 2 fr. 50, Adèle Nordman 1 fr., Terii Taumata 2 fr. 50, 
Taatanaata Taufa 1 fr., Mathilde Drollet 1 fr., Lia Lévy 5 fr., 
Alice Lewis 1 fr., Tetua Durietz 0 fr. 50, Tearere Teuaoto 1 fr., 
IrPtia Tauraa 1 fr., Cornelia Adams I fr., Vae Tetuanui 0 fr. 50, 
Nai Taumihau I fr., Ahuura Teriitahi 0 fr. 50, Narima Tamaiti 
0 fr. 50, Faimano Teia 0 fr. 50, Huirai Paehoe 0 fr. 50, Vahine 
Traria 0 fr. 50, Tehei Tumahai 0 fr. 50, Poura Richmond 
0 fr. 50, Vehiarii Teuiarii 0 fr. 50, Mare Teuaoto 1 fr., Turaivaru 
Manin 0 fr. 50, Teiho Hiti 0 fr. 50, Jenny Philipps 2 fr. 50, Painu 

Titata 0 fr. 50, Marthe Brothers 0 fr. 50. Emere Marutua 0 fr. 50, 
Vahiné Temahine 0 fr. 50, Vehiatua Moere 0 fr. 50, Taefa Tare 

0 fr. 50, Alma Gooding 2 fe. Jïqf Pauline Marcantoni 5 fr., Lucie 
Drollet 1 fr., Nogine Adams 1 fr., May Adams 1 fr., MurielAdams 
1 fr., Marie.Déligny 1 fr., ,Mata Marnai 1 fr., Elisa Dune° fe. 50, 
Tearai Homai 0 fr. 50, Hutia Edouarll Ir., Huta Paheroo 
Teata Tumahai 0 fr, 50, Terii Paheroo 1 fr., Teura Toia I fr., 
Mary Stuart 1 fr.,, Marie Gadiot 2 fr., Temarii Pau 0 fr. 50, Irihau 
Tarin Q fr. 50, Turia Teriitehau. 0 f ,50, Mere Yong-ah-tin 0 fr, 
50, Louise Lucas 1 fr., Lucie Jorss 0 fr. 50, Mare Tguruarii 1 fr., 
Vahinelaumiliau 1 fr., Mlle A. Gooding 15 fr.„,Sara4 eGoupil 5 fr., 
Jeanne Goupil 5 fr., MM. Henri Branderl. 0 fr. 50,'.4.1bert Thom-
pson 0 fr. 50, Hui Tauira. 0 fr. 50, Teanek.Tanahoti l' fr., Toofa 
Terepo 1 fr., Tanoa Terepo I fr., Charlà Tem4titi 1 ff., Timiia 
Tumahai 0 fr. 50, Tetuahitiaa Tumahai 0 fr. 5C17 Peu Etopu 1 fr., 
Heia Mapuhi 1 fr,,, Moohono Toehuatua 0 fr, 50, Tu.tai Tehare 
0 fr. 50, Mere Talara 0 fr. 50, Tetuanui Maheatà me. 50, Rare 
Tupuraa 0 fr. 50, IsaacWalkor 1 fr., Henriette Tauraa 1 fr., Mate 
Terai 0 fr. 50? Taiura Taeroa 0 fr. 50, Timi Pereitai 0 fr. 50, Ruru 
Tauaea 0 fr, 50, Tinorua 0 fr. 50, Moïse Chavés 5 fr., M"" H. Butt-
ner 20 fr., C. Bonnet 2Q fr., MM. Ch. et,Alf. Lèvy 10 fr., Tehare 
Hira 5 fr., Teuira Hiro 1 fr., Edmond et Arthur Walker 10 fr., 
Atihuta Teamo 0 f. 50, Tu Paarif 0 f. 50, A. Alexandre 2 f.50,1Vlauri 
0 fr. 50, Ariietea 0 fr. 50, Mario 1 fr., Terii Tumahai 1 fr,, Paf 
Teamo 0 fr. 50, Robert`'Wellêer Uetua Ariihee 2 fr. 50, 
Natua Brander 2 fr. 50, Mai Faremiro 2 fr. 50, Terai Faremiro 
21r. 50, Peapaa Hiti O fr. 50,, Marta ∎ rPeainti 0 fr. 50 § ' Metrchal 
r.Yusterve ,2 fr , 50, Fr. Blanchard 5 fr., `Petri 1 fr., Pola 21r. 50, 
Puna 0 fr. 50, Tetua 1 fr., Ernest Salmon 10 fr., Teaua Atititu 
5 ff., Pluma 1 fi:. 50, Ariihee Rayapain 0 fr. 50, Heerai Vero'1' fr., 
Tare Maitere 0 fr. 50, Tihot,i Minera 1 fr., Haro Tavae 2 fr: 50, 
Teave Richmond 2 fr., Tai Roo 0 fr. 50, Heernana 0 fr. 50, Hoo-
rai 1 fr., Teraimana Uravini 1 fr., Uete Tavaeura 1 fr., Frith 
Max 0 fr. 50, Tihoni 0fr. 50, Clark 1 fr., Terupe 1 fr., Taatarii 
1 fr., Arthur Salmon 1 fr., Koro Tehare 0 fr. 50, Tiamiu Paa 0 fr. 
50, Teihoarii Tehare 0 fr. 50, Mate Tareae 0 fr. 50, Léonard 
Alexandre I fr., Raihaamana 0 fr. 50, Taataroa 1 fr., Tehaamatai 
0 fr. 50, Mauri 1 fr., Vavia 0•fr, 50, Vaniti 0 fr. 50, Faarea 1 fr. 
Tuarau Tuterai 0 fr. 50. 

CHAMBRE D'AGRICULTURE. 
Ifes.■••••••• 

AVIS 
Le publie est informé qu'un étalon de race, demi-trait, n été im-

porté par la Chambre d'agriculture 01. qu'il est dès n présent à le 
disposition des propriétaires de juments. au prix de. dix francs 
par saillie. 

S'adresser au, gardien du Jardin 'tamil ou an Président de la 
Chambre d 'agricu ture. 

APOORAA PA'F1AU OEIFA FAAAPU RAA. 

PARAIT FA AITE 

'le faaite hia'tu nei te taata'toa e ua tac mai nei tri puaaborofenna 
pae i poroi hie e te Apooraa paeau chipa faaapu raa, e mai taie 
atu nei mahana e tic noa i te mat fatu puaaborefenua ufa i te 
arasai atu i ta raton ra puas i taua pae ra, e te taime hoi, hoe ia 
ahuru /'arane i te puna raa boa. 

E ani atu i te taata Liai i te aua raau i Manin() (Itaoul) c acre ra 
te Peretiteni no te Apooraa paeau °bina no te roumi) ma. 

Te Peretitenti, 
A. GOUPIL. 

1,e Président; 
A. GOUPIL. 
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28 octobre 190• 

AVIS 

Le Jardin !NOW tient à la dis- 	E tia noa i te taata'toa• la"tri 
.position du public les plants des mai i roto i te ana. faaapu liaoitl 
. arbres et arbustes dont les noms i teie mau huru raati tanu 
Minent faaite hia 1 muni nei : - 

Non» Quantité.; 

Caféiers     	6,000 
Cacaoyers 	  500 
Cerisiers du Brésil 	 12 
Néfliers du Tapon 	 12 
Tamarins des Indes 	 4 
Citrus Combava  	 • • • • 6 
Pins colonnaires 	  15 
Acajous   	• 8 
Copaliers.. 	  Io 

. Papeete, le 1.4 juin 1902. 
Le Président, 

A. GOUPIL. 
Pour tous renseignements, s'adresser au gardien du Jardin. 

Virus Danysz. 

La Chambre d'Agriculture informe le public qu'elle attend très 
prochainement 50 tubes de virus Danysz pour la destruction des 
rats. 

Elle distribuera ce virus aux personnes qui en feront la demande 
à raison de cinq tubes par demande. 

S'adresser au Président de la Chambre. 

tiervi ce de rEnregistretnent et des Domaines. 

AVIS • 
L'Administration rappelle aux indigènes des Établissements 

français de l'Océanie qu'en vue des droits de mutation par décès 
qui doivent leur être réclamés à l'avenir, i'arrêté du 22 décembr 
1898 les (obligé à déclarer au bureau de t'Enregistrement, à partir 
du lev  janvier 1899, toutes . les successions qui pourraient leur 
échoir à la suite du décès de l'un des membres de leur famille. 

Cette déclaration sera faite dans un délai de six mois pour 
Tahiti et Moorea, et dans le délai d'an an pour les autres archipels. 
Elle devra être accompagnée de tous les renseignements nécessai-
res D1'00138 à éclairer le Servie: de l'Enregistrement, sur l'itnpor-
tî.nce de la succession et sur le degré de parenté' des héritiers avec 
le décédé. 

Ceux qui n'auront point fait cette déclaration dans les délais 
ci-dessus prescrits, seront contraints au paiement du demi-droit 
en sus. 

AVIS 
• Afin d'éviter aux indigènes, les cas de nullité que l'on ren-
contre fréquemment dans les testaments olographes qu'ils font, 
le Chef du Service Judiciaire leur rappelle les dispositions de 
l'article 970 du Code Civil ainsi conçu : 

« Le testament olographe ne sera point valable, s'il n'est écrit 
en entier, daté et signé de la main du testateur ; il n'est assujetti 
à aucune forme. » 

putiet, FAUTE 
la ore te mau parau tutuu e papai hia e té taatatahiti iariro 

ei mea faufaa ore, te faaite atu nei ia te Raatira no ni`a ihé 
'te mau ohipa.Haavaraa ia raton i te man vahi i titan hia e te 
fraya 970 o te pueraa ture tivira no te reira ; mai teie i muri nei; 

«Eita te parau tutuu e mana mai te peu e aita te reira parau 
i papai taa'toa hia e tei pupe mat i tena ra faufaa na vetahi4 y. 
aita oia i faaite i te tai' o o te mahana i papai hia'i te reira, 
aita oia i tus i to'na ioct i raro e itaua parau ra ; aita e ite tu 
raa i te huru o te papai raa i taua parau ra. 

CAISSE AGRICOLE 

colons agriculteurs les produits 
suivants : 

La Caisse agricole achète des 

afai hia 'tu e te feia faaapu : 
teie mati faufaa i muri nei, te 

E hoo mai tè afata faaapit 

Vanira (e 50 vanira ï te ruru 

	

Vanille (50 gousses au pa- 	
hoe, e e tore are taamu raa 

	

quet, les paquets devant 	
i te ruru hoe). titre ficelés à 3 liens). 

7 francs le kilog. (premier 7 farane i te tirotarame hoe.z-- 
choix). 	 (tei han ae i te maitai). 

	

Coprah, bien séché au soleil : 	Puha bilai maitai hia i te 
maba,na : 

0 f. 18 i te tirotarame hoe. n fr. 18 le 

AVIS 
Dans le but de faciliter aux colons arrivant dans la Colonie l'a-

chat des terrains néaessaires à leur établissement, la Caisse agricole 
se propose de servir d'intermédiaire entre eux et les personnes 
désireuses de vendre. - — • — • • • 

A cet effet, il sera tenu dans. les bureaux de la Caisse un tableau 
des terres à vendre. 
• Ce tableau sera oomtnuninné. aux • personnes qui désireront en 
prendre connaissance, sauf à elles à s'entendre ensuite directemen 
avec les propriétaires... • 

En conséquence, les personnes ayant des terrains à vendre et 
qui voudraient user de l'intermédiaire de la Caisse Agricole, sont 
invitées à donner au Secrétaire Trésorier les indications et mn-
seignements concernant ces terrains. 

PARAU FAAITE 
E rave te afata faaapu i te 

vanira a te mau taata faaapu e 
na'na e hapono atu i te mau vae-
haa hoo ras i Farani e aore raia 
Marite, hoo atu ai é na te. feia 
faaapu Hm te moni te noaa mai 
i tereira. 

E •aufau hia'ta' na mua i na 
farane e 6 i nia i te tirotarame 
hue i afai hia'tu i te afata faaapu, 
e i reira ra aufau atu ai. 

la tue mai te moni no • te mau 
fenua, i reira te hot) raa hia taua 
vanira ra,e tuu hia mai ai i roto' 
i te rima o te man tain vanira 
mai te tapes bis ra hoi te mail 
taiMe i mou' a tio letpouo ; 
e e tti pea 'toa bol te :tram faaapu . 
ei taime na'na, i na farane te 5 
roto i te h ancre raa farane hoe. 

GAMBIER. -- VENTE DES NACRES. 
Les 27 septembre et 29 novembre prochains, il sera procédé é. 

Rikitea (Gambier), dans les anciens bàtiments du Régent, à la 
vente aux enchères de la nacre marchande péchée par les indi-
gènes des 4 districts de Mangareva. 

AVIS 
La Caisse agricole sert d'inter-

médiaire aux colons agrictilteurs 
pour l'envoi de leurs vanilles sur 
les marchés de France ou d'Amé-
rique. 

Elle leur fait une avance de 
6 francs par kilog, de vanille 
consignée. 

Dès la réception du compte 
-de vent», le produit net est mis 
à leur disposition, défalcation 
faite de tous les frais d'expédi-
tion, de vente, assurance, etc., 

• ainsi que _ d'une commission de 
5. p. 0/0 au profit de la Caisse 
agricole sur le m'iman' net de 
la vente 
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AVIS 

Expédition par la Poste d'objets dits Echcoztillons. 

Aux termes d'une nouvelle réglementation de l'Administration 
métropolitaine des Postes tout paquet non clos, affranchi au tarif 
réduit, originaire de l'étranger ou des colonies françaises, recom-
mandé ou non, contenant des articles passibles des droits de douane 
ou dont l'introduction en France est prohibée, devra être transmis 
au Service des Douanes, ou, à dbfant, à celui des Contributions 
indirectes qui, suivant les résultats de la vérification, le remettra 
au destinataire, soit sans taxe, soit contre payement des taxes 
postales ou des droits dont il serait passible, ou bien en opérera 
la saisie s  conformément au règlement de la Douane, suivant les 
distinctions prévues aux tableaux I et II ci-dessous annexées. 

Liste des objets d'origine coloniale, dont l'introduction en 
Frange- est -r:igoareusernent prohibée, qui doivent toujours être 
livrés à la Douane '' à délai, aux Contributions indirectes, 
pour être saisis coriformèment à la loi : 

Tabacs ; cigares et cigarettes ; saccharine ; Contrefaçons de librai-
rie ; Articles revêtus de fausses marques françaises; billon étranger ; 
cartes à jouer ; Médicaments non inscrits dans une pharmacopée 
officielle. 

II 
Liste des objets provenant des Etablissements français de 

l'Océanie qui doivent toujours être soumis à la vérification de la 
Douane ou des contributions directes : 

Ire catégorie. 
Amomes ; beurre de cacao ; biscuits au sucre; cacao ; cannelle ; 

cardamomes ; cassia lignœa ; chocolat : confitures et bonbons ; fèves 
de tonka ; fruits confits ; girofle ; macis ; muscade ; piment ; poivre ; 
sirops ; sucre ; vanille ; thé. 

20  catégorie. 

Io Parmi les articles de mercerie, les aiguilles, épingles, hameçons, 
boutons, crochets, poinçons, dés ; 2° soies ouvrées et moulinées et 
fils de soie ; 3° tous objets d'ivoire, nacre, écume de mer, ambre, 
écaille, copal ; 4° éventails, écrans ; 5° coutellerie ; 6° horlogerie, 
joaillerie, orfèvrerie, bijouterie vraie ou fausse, or, argent ou platine 
en lames, en fils ou en feuilles, aluminium ; 7° médicaments com-
posés, iode, iodure, phosphore, sels de cobalt, sels d'argent, quinine ; 
8° essence (particulièrement de rose et de géranium rosat) ; 9° plumes 
en métal, crayons (et mines) ; io° gants de toutes sortes ; II0 tous 
tissus en pièces ou confectionnés (notamment les tissus de soie, den-
telles et tulles, broderies, tapisseries, bonnetterie) ; 120 maroquinerie 
et pelleteries .ouvrées ; 13° pièces et accessoires d'instruments de 
musique ; 140 verres de montre et de lunettes, menus objets en verre ; 

15°  pièces d'armes, de vélocipèdes, tubes en acier de moins d'un 
milimètre ; 160  chromos, annonces et estampes, gravures, étiquettes. 

ANNONCES JUDICIAIRES 

Etude de Me L. BRAULT, Défenseur. 

A VENDRE PAR LICITATION 
em000ealpag.MM■/.'•*•.• 

Le mardi onze novembre mil neuf cent deux, à huit 
Ileures du matin, devant M. le Président du Tribunal Civil 
de Papeete, au Palais de Justice de cette ville, il sera pro-
cédé à la vente au plus offrant et dernier enchérisseur. en  

huit lots, des immeubles ci.après désignés, dépendant des 
succession et communautés JEAN REY. 

Sur la poursuite de : 
1° Monsieur Georges-Louis Rey, charron, agissant en sa 

qualité d'héritier pour .un huitième, de son père feu Jean 
Rey et pour moitié de sa mère feue dame Hélène Dater,. 
épouse en premières noces dudit M. Jean Rey; 

2° Madame Rose-efarie Rey, épouse Ferrand, agissant 
aussi comme héritière pour un huitième de son père. feu 
Jean Rey et pour un septième de sa mère, feue daine Louise 
Lebihan, épouse en secondes noces de ce dernier; 

3° Monsieur Louis-Marie Ferrand, entrepreneur de tra-
vaux, agissant tant pour assister et autoriser la clame Rose-
Marie Rey, son épouse sus-nommée,qu'à raison de ses 
droits personnels comme ayant l'administration et la jouis-
sance des biens de ladite dame ; 

Tous demeurant à Papeete et ayant pour défenseur cons-
itué M° Léonce BRAULT, demeurant àPapeete, rue de Rivoli; 

Contre : 
4° Madame Julie Rey, épouse Hébère prise comme hé-

ritière pour un huitième de son père, fen Jean Rey, et pour 
un septième de sa mère feue dame Louise Lebihan ; 

2° Monsieur Antoine Hébère, fondé de pouvoirs de M. le 
Trésorier-payeur, pris'tant à raison de ses droits personnels 
que pour assister et autoriser la dame Julie Roy, son épouse, 
avec laquelle il demeure à Papeete ; 

Ayant pour défenseur constitué M° H. LINGOMAZI140, de-
meurant à Papeete, quai de l'Uranie ; 

3° Monsieur Léon Charles Rey, forgeron, demeurant à 
Papeete, pris comme héritier pour un huitième de son père 
feu Jean Rey, et pour moitié de sa mère, feue dame Hélène 
Dexter 

4 Monsieur Moarii a N un, propriétaire, demeurant à 
Paea, pris comme tuteur datif des mineurs Henri, Jules-
Gustave, Leon-Edouard et Eliza-Moe Rey, fonctions aux-
quelles il a éte appelé par délibération du conseil de famille 
desdits mineurs en date du treize janvier mil neuf cent 
deux; pris lesdits mineurs Rey, comme héritiers, chacun 
pour un huitième de leur père, feu Jean Rey et pour un 
septième de lenr mère, feue dame Louise Lebihan 

5° Mademoiselle Eugénie Berthe Brun, célibataire ma-
jeure, demeurant à Paea, prise comme héritière pour , un 
septième, de sa mère, feue dame Louise Lebihan, épouse 
en premières noces de Monsieur Brun et en secondes noces 
de Monsieur Jean Rey : 

Ayant lesdits Léon-Charles Rey, Moarii a Nuu, ès-qua-
lités et Mademoiselle Eugénie Brun, M° Léonce Brault 
pour défenseur. 

6° Monsieur Adolphe-Morouo Poroï, propriétaire, de-
meurant à Papeete, pris comme subrogé-tuteur des mineurs 
Jean Rey. 

Désignhtion des immeubles h vendre. 
Premier Lot. 

Il consiste en une parcelle de la terre Tiaramoarii, située 
à Papeete, rue de la Gendarmerie, bornée au Nord par la 
propriété Sarciaux, où elle mesure 32 m 90, à l'Est par la 
propriété Miller, où elle mesure 16 m. 80. à l'Ouest par 
la voie publique, sur laquelle elle mesure 24 m. 10, au 
Sud, par les parcelles formant les deuxième et troisième 
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lots, sur lesquelles elle mesure en ligne brisée 35 m. environ. 
Cette parcelle, propre à bâtir ne porte 'aucune construc-

tion. Elle a une contenance de sept cent soixante-un mètres 
et quinze décimètres carrés. 

Le tout appert rapport 'de l'expert Gantron avec plan an-
nexé en date du premier septembre 1902 et déposé au 
Greffe des Tribunaux de Papeete, le lendemain. 

Deuxième lot. 

Il consiste en une deuxième parcelle de la terre Tiara-
moarii située à Papeete, à l'angle 'des rues de la Gendar-
merie et de la rue de l'Ouest. Elle , est bornée au Nord par 
le premier lot où , elle Mesure 15 m.. 50 environ ; à l'Est par 
le troisième lot, où elle mesure :36 m. 60 environ ; à l'Ouest, 
par la rue de la Gendarmerie où elle mesure 45 m. environ, 
et au Sud parla rue de t'Ouest où elle mesure 25 mètres. 
Cette iparcelle de terre, également propre à l'habitation ou 
au commerce, porte comme construction neuf piliers en 
briques destinés à appuyer une clôture. Sa contenance est 
de huit cent douze mètres et dix-huit décimètres carrés. 

Le tout appert rapport et plan de l'expert sus-nommé. 

Troisième lot. 

Il consiste en une troisième parcelle de la terre Tiara-
moarii, située à Papeete, rue de l'Ouest, est bornée au 
Nord par -la propriété Miller et la pàrcelle formant le pre-
mier lot où elle mesure 46 mètres environ en ligne brisée; 
au Sud par la voie publique, où elle mesure 41 m. 70, en 
viron ; à l'Est par le quatrième lot, où elle mesure 32 m. 
80 et à l'Oues; par le deuxième lot où elle mesure 36 m. 
60 environ 

Comme le lot précédent, cette parcelle serait -susceptible 
d'être utilisée pour un commerce. Actuellemènt elle est 
louée à raison de six cents francs par an et le bail ne doit 
prendre fin que dans quinze ans. Les constructions qu'elle 
porte et la clôture qui la divise en deux appartiennent aux 
locataires. La contenance est de mille trois cent soixante-
dix-huit mètres quatre-vingt-cinq décimètres carrés. 

Le tout appert rapport et plan de l'expert sus-nommé. 

Quatrième lot. 
11 consiste en : 
1° Une quatrième parcelle de la terre Tiaramoarii, située 

à Papeete, rue de l'Ouest, bornée au Nord par la propriété 
Miller, où elle mesure '14 mètres, à l'Ouest par la parcelle 
formant le troisième lot, où elle mesure 32 m. 80 environ, 
,au Sud par la voie publique où elle mesure 15 m. 0, à 
l'Est par la parcelle formant le cinquième lot ci-après où 
elle mesure 24 m. 32;- 

2° Un hangar couvert en tôle avec une aire en béton et 
un âtre de forge, le tout occupant la presque totalité du 
terrain formant ce lot. Ce hangar ayant servi d'atelier de 
charronnage de feu Jean Rey. 

La contenance de cette parcelle est de trais cent soixante-
huit mètres soixante-quinze décimètres carrés. 

Le tout appert rapport et plan de l'expert sus-nommé. 
Cinquième lot. 

Il consiste en une cinquième parcelle de la terre Tiara-
moarii, située à Papeete, rue de l'Ouest, et bornée au Nord 
par la propriété Miller, où elle mesure 15 m. 10, à l'Ouest 
par la parcelle précédente formant le quatrième lot, où elle 
mesure 24 m. 32 environ, au Sud par la voie publique, où 

elle mesure 9 m, 92. à l'Est,,par le presbytère , protestant 
où elle mesure 22 m. 35. Cette parcelle est louée moyen, 
nant cent vingt francs par an et le bail doit prendre fia 
dans quinze ans. Les constructions qui s'y trouvent édifiées 
sont la propriété du locataire. Sa contenance est de deux 
.eent trente-huit mètres cinquante. deux décimètres carrés. 

Lé tout appert rapport et plan de l'expert sus-nome: 

Sixième lot. 
Il consiste en 
1° Une sixièrhe parcelle de la terre Tiaramoarii, siti-tée'A 

Papeete, à l'angle de la rue de l'Ouest et de la rue de:1 
Vénus, 'et bornée au Nord:par la rue de Effilée où elle 
sure 15 m. 97', à l'Est par la rue' de la Vénus où elle'in 
sure 27 m. 20, au Sud par la terre fermant le septième i t 
ci-après où elfe mesure 16 m.: 3 15', et à l'Ouest par le 'tei44111 
de la Gendarmerie Coloniale; où elle mesure 26 m. 40 ; 

2°. Une maison d'habitation, construite en bois et cou-
verte en barde:Aix, sauf la, salle à manger qui est couverte 
en tuiles de Montataire. Cettemaison comprend trois piècEts, 
deux cabinets, vérandah devant et derrière et salle à man-
ger à la suite ; 

3° Un cabinet d'aisance dans la cour ; 
4° Cinq piliers en briques servant à appuyer la clôture. 
La contenance de cette parcelle est de quatre cent trente-

neuf mètres quatre-vingts décimètres carrés. 
Le tout appert rapport et plan de l'expert sus-nommé. 

Septième lot. 

Il consiste en : 
1° Une septième parcelle de la terre Tiaramoarii, située rue 

de la Vénus et bornée au Nord par la parcelle précédente for-
mant le sixième lot, où elle mesure 16 m. 35, à l'Est par la voie 
publique où elle mesure 25 m. 25, à l'Ouest par le terrain 
de la Gendarmerie Coloniale où elle mesure 25 m. 30, au 
Sud par la propriété de Monsieur le Docteur Chassaniol où 
elle mesure 16 m. 88; 

2° Une maison d'habitation de construction assez récente, 
construite en bois et couverte en tôle, >et comprenant quatre 
pièces principales, une salle à manger, un cabinet, une vé-
randah sur trois faces du bâtiment, deux caves et un grenier'; 

3° Une cuisine bétonnée et couverte en tôle ; 
4° Une salle de bains couverte en tôle, bétonnée• et con-

tenant une baignoire en ciment ; 
5° Un petit appentis couvert en tôle ; 
6° Un passage bétonné reliant la maison d'habitation à 

la cuisine ; 
7° Un cabinet d'aisance ; 
8° Quatre piliers en briques destinés à appuyer la clôture. 
La contenance de cette parcelle est de quatre cent dix-neuf 

mètres quinze décimètres carrés. 
Le tout appert rapport et plan de l'expert sus-nommé. 

Huitième et dernier lot. 

Il se compose d'un immeuble situé au district de Pua, 
au lieu dit Vaitupa, à 24 kilomètres de Papeete. Cet im-
meuble comprend: 

1° Un terrain partie en plaine et partie en montagne et 
formé des terres Tefaupapa, Poupoutia, Afainian, Ofaipapa, 
Tepufarufaru, Manavai, Teieie, Hoiri, Tetiaua, Tearaturu, 
Temaratito, Tevaiotu, Mairi, Tepu, Terepo, Oputu, Vaioura, 
Vaiauna, dont l'ensemble constitue.la vallée Maaipa, qui se 

Page LEXPOL 6 sur 8



23 octobre 1902 • (). it.NA.t, hen 	I. 't )k't.t.1SàEÎIÉ11111% 	 bOd:A7v11: 	 316 _  

 

   

prolonge jusqu'aux crêtes principales de 	imottaàle lia 
partie en plaine est formée presque en tbtilit& dk ‘terl ,es 
Tefaupapa et Poupoutia. Ce terrain est borné au Nord par ; 

 Pueava, à l'Ouest par la mer, au Sud et au Sud-Ouest par 
la propriété Dexter et la terreletutu. Sa cordelât:IO mec -: 
en plaine est de quatorze hectares trente-trois ares 'et vingt •  centiares ; 

2° Une maison d'habitation construite en bois tvuveTte 
en tôle et mesurant 15 m. de long sur 9 m. de large., Elle 
est divisée en trois'ehambres avec une véranda,h toutantour ; 

3° Une cuisine couverte en bardeaux mesurant 5 m. de 
long sur 5 rit. de lare ;•• › 
' 4° Un four en briques attenant a la cuisine ; 

5° Deux appentis situés de part et d'autre de la cuisine ; 
I 6° Une construction .partie en planches, partie à claire-
soie, , servant de dépôt de matériel ; 

7° Une case en bambous ; 
8° Un,poulailler couvert en feuilles de cocotiers ; 

. gb  ).,es. plantations existantes comprenant: 1° Environ 
nit .  cents cocotiers en plein rarpiîort ; 2° Une vanillerie 

cours .L ' exploitation., d'une 'étendue de "déni' hectarés 
. uze ares et pouvant donner annuellement en moyenne 

dent vingt kilos dé vanille préparée ; 3° Une vanillerie an-
'enfle actuellement délaissée, d'une étendue approximative i.e  

quatre' hectares. 

NOTA. — Le terrain enclos de pierres sèches où se 
trouvent les tombes de plusieurs membres des familles 
Etoy et Dexter n'est pas compris dans la vente du présent lot. 

Est également réservé par les vendeurs dont ces objets 
demeureront la propriété, un lot de briques , déposées à côté' 
du four, ainsi qu'une roue hydraulique avec son tuyau 
d'amenée et ses accessoires, actuellement remisés sous un 
hangar dans la propriété. 

Le tout appert rapport et plan de l'expert sus-nommé. 
La vente de ces immeubles a été autorisée par jugement 

du Tribunal civil de première instance de Papeete, en date 
du huit avril mil neuf cent deux, enregistré. 

Le cahier des charges dressé pour parvenir à eette vente 
a été déposé au Greffe dudit Tribunal, le deux octobre 
mil nete •uent deùx". 

Mises h. Prix. 

PREMIER Loa'. 
Mise à prix Deux mille francs, ci. . 	. . 	2.000 fr. 

DEUXIÈME LOT. 

Mise àlprix : Trois mille francs, ci.  
	

3.000 fr. 

TROISIÈME LOT. 
Mise à prix : Cinq mille francs, ci .  

	

5.000 fr . 

QUATRIÈME LOT. 

Mise à prix : Trois mille cent francs, ci 
	

3.100 fr. 

1NQUIÈME LOT. 

Mise à prix : Neuf cents francs, Ci .  
	900 fr. 

SIXIÈME LoT. 
Mise à prix : Trois mille huit cents francs, ci. 	3.800 fr , 

SEPTIÈME LOT. 

Mise à prix : Sept mille francs, ei 
	

7.000 fr.  

HUITIÈME LOT. 

Mise à, piix i Seize mille, francs, ci 	 16. 000 fr . 

Réunion. 
Les adjudications partielles us premier et deuxième 

lots ne -seront définitives qu'après que ces lots réunis auront 
été soumis à de nouvelles enchères, fur une mise à prix 
form4è paria totalisation des prix d'adjudications provisoires 
ou en cas de non adjudications, par celle de , leurs mises à 
prix. 

M° Léonce Brault, défenseur pôtWitivânt et 'M° Prteiiii-
gomazino, défenseur do-licitant, donneront tous les ren-
seignements nécessaires 

Fait et rédigé par moi, défenseur poursuivant à Papeete, 
le 15 octobre 1902. 

LÉONCE BR AULT 
46 	 Défenseur. 

AN.N.ONCEe5. 

L. BALLANDE, FILS And. 
	 1 

Incessamment est attendu le vapeur 46  EXCELSIOR" 

qui, dans les premiers jours du mois de novembre prochain, 
doit inaugurer, SOUS PAVILLON FRANÇAIS, le service des 

archipels qui était desservi par la CROIX DU SUD, 
de l'Union S. S. 

Prochainement nous= publierons l'Itiiéraire et les Tarifs de,Fret 
et de Passages. 

Le Représentant de la Maison, 
FÉDÉRIOI. 

L BALLANDE, Fils Ainé. 

Te tiaii  hia nei te pahi auahi farani ra o 44  Exeelsior " 

Te haamata, i roto i na mahana matamua no Noema i mua 
nei, i te rave i te ohipa afai vea na te mau amui ras fenua, tei 
haapa'o hia i mua'enei e te pahi auahi ra o " CROIX DU SUD " a te 
Totaiete ra o Union S. S. 

E i teie tau mahana i mua nei e faaite hia' i te mau fenua e 
haere hia e taua pahi ra e oia to'a te taime no te tao'a e te 
horopatete. 	

Te taata haapa'o i te ohipa o taua fare ra„ 
FÉDÉRIGI. 

"Union Steam Shlp Company" 
expédiera— 

Lie VAPEUR " CYV.A. I A U " 

Pour Rarotonga èt Auckland, transbordant pour Sydney 
et tous ports de Nouvelle-Zélande 

Vendredi, 14 novembre 1902. 
Robert Mmr,An, 

Gérant, 

36 
	 Quai du Comme-rre, 
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Service postal 
Marche des courriers pour l'Amérique et l'Europe et retour 

DÉPART TOUS LES 36 JOURS. 

S JOUP DU F..A.Q,T_TMBOT A PAPEETE 4 JOURS 

ALLER 

Durée moyenne du trajet : 25 jours (1) 

PARIS 

ARRIVÉE 
APPII0X13.14." 

Trajet variant 

NEW-YORK 

ARRIVÉE 

RETOUR 

de 25 à. 82 

SAN FRANCISCO 

jours (2) 

DÉPART - 

1.11M11. 

PAPEETE 

DÉPART 

SAN Faenctsco 	NEW-YORK 

ARRIVÉE 	ARRIVÉE 

PARIS 

DERNIER DÉPART 

PAPEETE 

'ARRIVÉE 

I 	septemb. 

' octobre 

12 novereb.J 

18 décemb. 

ARRIVÉE 13.V 

25 juin 
31 juillet 
5 septembre 

Il octobre 
16 novembre 
22 décembre 

7 juillet 	12 juillet 
12 août 	•i 17 août 
17 septembre 	122 septembre 
23 octobre 	28 octobre 
28 novembre 	1 	4 décembre 
3 janvier 1903 	j 	8 janvier 1903 

IMIMI••••••■■■■■■11 

21 juillet 
26 août 
1°' octobre 
6 novembre 
13 déc. 
17 janv.1903i  

Vendredi 

1• août 
5 septembre 

10 octobre 
21 novembre 

MIAMI1111110,  

Samedi 

9 août 
13 septembre 

18 octobre 

29 novembre 

Jeudi 

14 août 

18 septembre 

23 octobre 

4 décembre 

20 août 

25 septembre 

31 octobre 

6 décembre 

(i) Arrivés à New-York les courriers empruntent un des paquebots journellement en partance peur l'Europe et dont la traversée 
varie de 5 à 8 jours. 

'(2) Les correspondances de France pour Tahiti partant chaque samedi par la voie du Hâvre, un écart maximum de 7 jours peut 
se produire à San Francisco, entre l'arrivée et le départ de l'envoi de la dernière semaine. 

Les envois, de Paris, des semaines précédentes sont conservés à San Francisco jusqu'au départ du paquebot. 

Transport des Colis-postaux, via Marseille. 

DÉPART TOUS LES 2S JOURS. 

PAQUEBOTS 

DES MESSAGERIES MARITT1WAIS DE L 

AUCKLAND 

DÉPART 11) 

UNION STEAM 	 

PAQUEBOTS 

PAPEETE 

SMP COMPANY 

DÉPART 

AUCKLAND 

ARRIVE» 

PAQUEBOTS 

DES MESSAGERIES MARITIKES 

14[ABSBILLIC 

DÉPART 

COLOMBO 

ARRIVÉE 

SYDNEY 

ARRIVÉE 

SYDNEY 
...- 

DÉPART 

COLOMBO 

ARRIVÉE 

MARSEILLE 

ARRIVÉE ARRIVÉE 

Dimanche Lundi Vendredi Mardi Jeudi Vendredi Jeudi 

• MI, 

-Lundi Samedi 

• ■••■■9111.1111MIMPIMIOWei 

Lundi 

18 mai 2 juin 20 juin 15 juillet 24 juillet 25 juillet 7 août 1 4" septembre 20 septembre 6 octobre 
15 juin 30 — 18 juillet 12 août 21 août 22 août 4 septembre 29 18 octobre 3 novembre 
13 juillet 28 juillet 15 août 9 septembre 18 septembre 19 septembre 2 octobre 27 octobre 15 novembre 1•" décembre 
10 août 25 août 12 septembre 7 octobre 16 octobre 17 octobre 30 — 24 novembre 13 décembre 29 	— 
7 septembre 22 septembre 10 octobre 4 novembre 13 novembre 14 novembre 27 novembre 22 décembre 10 janv. 1903 26 janv. 1903 
5 octobre 20 octobre 7 novembre 2 décembre 11 décembre 12 décembre 26 décembre 19 janv. 1903 7 février — 21 février — 

(1) Entre Sydney et Auckland les relations sont assurées par des paquebots de 1' « Union Steam Ship Co > effectuant 2 voyages 
par mois et quelquefois davantage suivant l'importance du trafic. 	. 
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